
8. L’évahation des programmes d’ajustement structurel (PAS) : 
quelques repères sur les outils et méthodes 

par Alain VALETTE (1) 

Si le succès d’une politique économique se mesurait au nombre 
d’études qu’elle su’scite, celui des programmes d’ajustement structurel 
serait immense ! En effet, cet ajustement, qui a déferlé sur toute 1’Afri- 
que subsaharienne au cours de la décennie 80, fait l’objet d’une mul- 
titude de travaux, théoriques ou empiriques, monographiques ou com- 
paratifs, critiques ou laudateurs, au Sud comme au Nord. Pourquoi 
cet intérêt massif? Bien que les réponses puissent varier d’un pays 
et d’une époque à l’autre, quatre séries de considérations expliquent 
cet attrait général. 

Premièrement, 1 application des mesures d’ajustement structurel (AS) 
s’est rapidement répandue sur la quasi-totalité des pays africains : dans 
10 États sur 12 de la zone franc (2)’ dans 14 des 16 pays de la 
Cedeao. Il s’est ainsi construit en quelques années un phénomène 
majeur qui, malgré les modulations nationales, repose sur un corps 
uniforme d’objectifs et de mesures. Il est rare qu’un faisceau de réfé- 
rences connaisse ainsi une telle extension spatiale sur une période aussi 
courte. 

Ensuite, l’AS possède un contenu idéologique fort et visible, véri- 
table incitation à la controverse. Cet aspect doctrinal appelle partout 
à une rupture avec les choix antérieurs, y compris dans les pays qui, 
comme la Côte-d’Ivoire ou le Kenya, passaient pour des chantres de 

(1) Économiste, directeur de recherche, ORSTOM. Adresse : UMR a Regards H, 
BP 200, domaine universitaire, 33405 Talence. 

(2) Les deux pays n’ayant pas encore formalisé d’accords avec le FMI sont les 
Comores et le Burkina Faso. Mais ce dernier, outre qu’il est en nhgociation, appli- 
que dès ?i présent des réformes de type AS. 
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l’option libérale. Au nom de la rigueur financière et du marché, l’AS 
attaque ces formes de libéralisme apparent aussi radicalement que les 
systèmes nationaux qui s’affichaient ouvertement planificateurs et inter- 
ventionnistes. 

Troisièmement, les conditions de mise en oeuvre de ces politiques 
prêtent particulièrement à discussion. On veut, bien sûr, évoquer 
l’impression largement partagée que l’AS est une sorte de diktat de 
bailleurs de fonds étrangers et qu’il représente, par son caractère 
imposé, une forme de néo-impérialisme. Même si la nécessité d’un 
<< ajustement au sens de remise en ordre, n’est plus guère contes- 
tée - peut-on indéfiniment dépenser plus qu’on ne produit quand on 
n’est pas les États-Unis ? - les modalités de ces opérations de mise 
au pas économique heurtent. Le déséquilibre est effectivement immense 
en termes de pouvoir de négociation entre, d’un côté, des États iso- 
lés et pris à la gorge au plan financier, et, de l’autre, un front soli- 
daire de bailleurs (3)’ beaucoup mieux armés dans l’expertise macro- 
économique. Le caractère u touche à tout >> des fameuses conditionna- 
lités renforce encore ce sentiment de mise sous tutelle. Celles-ci dépas- 
sent en effet rapidement la sphère financière pour prôner des réfor- 
mes institutionnelles qui froissent les légitimités nationales (les condi- 
tionnalités peuvent aller jusqu’à imposer le nombre de ministères d’un 
gouvernement). 

Une quatrième source de cet intérêt pour l’AS vient précisément 
de cette translation de la sphère économique vers le politique et le 
social. Alors qu’au départ sont en cause les champs habituels de l’éco- 
nomiste, avec ses arguments et ses instruments, il apparaît bien vite 
que c’est l’ensemble de la société civile, les institutions, les systèmes 
de pouvoirs qui sont également concemés (Hugon, 1989). Si bien que, 
en plus des techniciens de l’économie, s’insèrent dans le débat les poli- 
tologues, les sociologues et, plus globalement, le monde politique et 
une grande partie des intelligentsias nationales. Cet élargissement de 
l’analyse tient d’abord au fait que, l’AS agissant comme une rupture, 
les gouvernants ont été contraints de rechercher un “um d’adhé- 
sion civique et donc d’expliquer et d’argumenter, suscitant ainsi une 
prise de conscience collective et‘ des contestations en retour. Nombre 
de réformes bouleversent les situations acquises y particulièrement les 

(3) Si le FMI et la Banque mondiale se voient souvent reprocher cette position 
de << gendarmes du monde )), il faut garder à l’esprit que les partenaires bilatéraux 
participent également à g l’embrigadement B et sont même parfois les plus engagés 
financièrement (c’est souvent le cas, en Afrique francophone, pour la France au tra- 
vers de sa Caisse française de développement). 
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sources de pouvoirs liées au contrôle de 1’État. Pas étonnant dès lors 
que les PAS soient universellement l’objet d’une considération atten- 
tive de la part de tous les analystes et acteurs de la vie politique et 
sociale. 

Cette littérature sur l’AS, outre une partie à caractère journalisti- 
que (ce qui n’enlève rien à son intérêt informatif souvent réel), se 
décompose en deux grands ensembles. L’un concerne la critique - 
ou la défense - doctrinale et conceptuelle de ces programmes, criti- 
que que l’on peut qualifier d’externe quand elle récuse le modèle fon- 
dateur, d’interne quand elle conteste le bien-fondé de telle ou telle 
argumentation sans mettre en cause l’option libérale de base. L’autre 
groupe de travaux s’en tient à une approche plus empirique et porte 
sur l’évaluation des PAS au sens large, c’est-à-dire sur la mesure de 
l’évolution des variables économiques, sur l’état d’avancement des 
réformes institutionnelles et sur les réactions des acteurs sociaux. 

Nous n’aborderons ici que cette seconde catégorie d’études : les 
évaluations. Dans la mesure où les PAS mêlent des politiques de sta- 
bilisation à court terme et des politiques de remise en ordre à long 
terme, combinent des objectifs macro-économiques et d’autres méso- 
économiques (ou sectoriels), associent des mesures d’ordre social à 
des décisions financières, ils se prêtent à bien des formes d’apprécia- 
tion. En fonction de leurs objectifs, de leurs champs et de leurs métho- 
des, une typologie de ces évaluations peut être établie. Les analyses 
strictement économiques sont bien sûr les plus nombreuses. Mais plutôt 
qu’une distinction disciplinaire ou sectorielle, ce qui partage fonda- 
mentalement ces travaux - qui ont en commun une approche résolu- 
ment empiriste -, c’est le niveau de perception.de l’AS, c’est-à-dire 
le contem que l’on en retient. On peut alors distinguer les évalua- 
tions qui appréhendent l’AS essentiellement comme un modèle macro- 
économique, celles qui considèrent principalement les plans d’action 
sectoriels ou zonaux, enfin celles qui y voient surtout un contexte par- 
ticulier. Après avoir présenté ces trois grands types d’évaluation, nous 
tenterons d’en tirer quelques enseignements de portée générale. 

1. L’ajustement structurel comme schéma macro-économique : 
les évaluations de la légitimité opérationnelle 

On oublie souvent que le premier débat sur l’AS est d’ordre stric- 
tement interne et politique. En effet, un programme d’AS avec inter- 
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vention du FMI et de la Banque mondiale ne peut démarrer qu’à la 
demande expresse d’un gouvernement. Et il est de nombreux cas où 
le choix de cet appel à un appui extérieur a donné lieu à de vives et 
longues discussions au sein des équipes gouvernementales (Nsouli, 1989). 
Une fois prise, et quelles que soient les appréciations que l’on peut 
porter sur le régime politique du pays, la décision d’appliquer un PAS 
acquiert une légitimité politique formelle. La question qui se pose aus- 
sitôt est de savoir si cette légitimité est également fondée au plan éco- 
nomique, autrement dit si les décisions, souvent douloureuses, se tra- 
duisent par l’amélioration attendue des performances macro-économiques. 

Tout programme d’ajustement se fixant comme double ambition 
de restaurer les grands équilibres (financiers, budgétaires , extérieurs) 
et de rétablir les conditions structurelles d’une croissance durable, les 
premières évaluations vont naturellement concerner la réalisation de 
ces objectifs. Que s’agit-il alors de mesurer et comment le faire ? Si 
on laisse de côté les modèles économétriques de simulation qui visent 
essentiellement à tester des hypothèses, trois principales techniques sont 
employées : 
- La 6 before-&er approach )> (avant-apr&s) qui consiste à com- 

parer les performances d’un pays avant la mise en place du PAS et 
après. Deux champs sont généralement retenus : la situation macro- 
économique intérieure et la position extérieure du pays, et même si 
des variantes nationales peuvent exister, les indicateurs sont toujours 
à peu près les mêmes. Ce sont, pour le premier domaine, le taux de 
croissance du PIB, le taux d’investissement (formation de capital/PIB), 
le déficit budgétaire et les créances des agents nationaux sur 1’État. 
L’évolution de la situation externe est saisie, quant à elle, par le solde 
de la balance courante (déficitlPIB), le taux de croissance des expor- 
tations et l’endettement (encours de la dette/PIB et/ou service de la 
dette/exportations) . 
- La 6 target instrument approach s (cible-résultat) qui vise à met- 

tre en relation le degré de respect des conditionnalités et les perfor- 
mances. On cherche, dans cette approche, non plus à comparer des 
situations à des époques différentes, mais à relier une situation (par 
exemple, les réserves de trésorerie de l’État) ou une tendance (par 
exemple, le taux de croissance des exportations) à des mesures prises 
ou non prises (pour cadrer aux deux illustrations précédentes, ce seront, 
par exemple, une réforme fiscale ou une procédure de subvention aux 
exportations). Cette seconde technique met donc un accent particulier 
sur les réformes de structure, l’état d’avancement de tel ou tel projet 
legislatif ou réglementaire considéré c o m e  essentiel (refonte d’une 
procédure douanière, révision d’un code du travail). 

- 

- 
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- La <( with-without approach B (avec-sans) comparant des grou- 
pes de pays sous ajustement structurel et des pays sans ajustement, 
ayant des tailles et des structures proches. Pour donner plus de recul 
et de portée à cette question de la pertinence opérationnelle des PAS 
en tant que cadres macro-économiques, on assiste depuis quelques 
années à la multiplication d’un autre ensemble de travaux qui ne rai- 
sonnent plus pays par pays, mais par groupes de pays, selon qu’ils 
sont ou non sous AS. L’idée est de comparer les performances entre 
pays (< ajustés >) et a non ajustés >>, dont (hypothèse sous-jacente mais 
essentielle) les contraintes et les déterminants globaux seraient objec- 
tivement proches, ceci afin de chercher des conclusions définitives dans 
un sens favorable‘ou non (Guillaumont, 1991, Jacquemot, 1988, Leen- 
hart, 1991). Un tel travail nécessite un outillage statistique lourd et 
complexe que les pays du Sud ne possèdent pas. Aussi ces travaux 
émanent-ils tous des institutions du Nord et, parce que la question est 
méthodologiquement complexe (4), les conclusions en sont souvent très 
mitigées, y compris quand ces recherches émanent du FMI ou de la 
Banque mondiale (Khan, 1990, Thomas, 1989). 

Malgré tous les raffinements statistiques dont elles peuvent être 
l’objet, les évaluations de ce type restent contestées (5). D’abord parce 
qu’elles reposent sur des concepts et des variables critiquables : que 
signifie un taux de croissance du PIB qui ignore le secteur informel, 
un déficit budgétaire que les artifices de la comptabilité publique peu- 
vent biaiser ? Ensuite, parce que ces évaluations laissent dans l’ombre 
des domaines clés comme l’emploi et la répartition des revenus, acteurs 
et objets de l’ajustement que sont les producteurs de tous secteurs et 
les ménages. 

On rétorquera au premier argument, que le sens des évolutions 
calculées est rarement erroné et qu’a défaut de mesurer avec préci- 
sion des valeurs absolues, ces évaluations permettent indéniablement 
de cerner les tendances. Mais pour répondre aux deux autres objec- 
tions, d’autres formes d’évaluation sont effectivement nécessaires. 

(4) Deux points notamment soulèvent d’immenses difficultés : comment évacuer 
certains facteurs sans rapport avec l’ajustement mais très corrélés avec les résultats 
enregistrés (ne serait-ce que les pluviométries différentielles par exemple ?). Qu’est- 
ce qu’un pays sous ajustement structurel, sous-entendu, la simple conclusion d’un 
accord formel avec le FMI ou la BM suffit-elle à qualifier un pays d’u ajusté P ? 
Faut-il prendre en compte la durée, l’exécution réelle et selon quels critères ? 

(5) Il peut arriver que des désaccords sérieux interviennent dans les estimations 
entre services statistiques nationaux et FMI et Banque mondiale. Ces divergences trou- 
vent leur raison, soit dans des écarts méthodologiques, soit dans les approximations 
de mesure rendues nécessaires par l’impératif‘ de rapidité de production de chiffres. 
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2. L’ajustement structurel comme plans d’actions : 
les évaluations par les observatoires spécifiques 

Pour pallier le caractère trop globalisateur, comptable et financier 
des évaluations du type précédent, la plupart des pays sous ajuste- 
ment ont m i s  en place, avec plus ou moins de réussite et de persévé- 
rance, des dispositifs de suivi plus spécifiques, plus catégoriels, qui 
peuvent concemer un secteur (agriculture, industrie), un milieu (urbain, 
rural) ou un groupe d’agents économiques (ménages, micro-entrepre- 
neurs). Ces systèmes d’évaluation portent des noms divers : u enquête 
permanente a système d’information >>, a dispositif B, etc. Par com- 
modité, nous les désignerons ci-après sous le terme générique d’a obser- 
vatoires B. 

. Ces mots d’évaluation se différencient nettement des précédents dans 
la mesure oh leurs champs sont beaucoup plus limités, où une atten- 
tion spéciale est portée aux situations et aux comportements des acteurs 
de la vie économique et sociale face à la nouvelle donne créée par 
l’ajustement structurel (AS). 

Là encore, les observatoires peuvent sensiblement différer d’un pays 
à l’autre. I1 est néanmoins possible d’en dégager quelques tendances 
communes. 
- Leur création est souvent liée à deux modalités de l’interven- 

tion de la Banque mondiale apparues à la fin des années 80 : le pro- 
jet << dimension sociale de l’ajustement >> (DSA) et les SECALs (Sec- 
torial Ajustement Loans), nouvelle formulation des volets sectoriels 
des PAS. Ceci ne veut pas dire que tous les observatoires soient direc- 
tement inclus dans ces opérations. Certains sont antérieurs, d’autres 
abordent la question des effets de l’AS de manière indirecte. Mais, 
d’une manière générale, cette officialisation d’une prise en compte des 
coûts humains (Banque mondiale, 1990) et cette préoccupation d’une 
approche à un niveau sous-national ont accéléré le déplacement du cen- 
tre de gravité des évaluations du macro-économique vers le social et 
le méso-économique. 
- Le caractère opérationnel est très ouvertement privilégié. La 

charte constitutive de ces observatoires affirme toujours qu’il s’agit, 
certes, de suivre des évolutions, mais également de faire remonter une 
information aux décideurs pour qu’ils portent des correctifs éventuels 
aux orientations prises. Cet aspect de l’outil est présenté comme essen- 
tiel. Or, un tel retour impose plusieurs contraintes : rapidité de la col- 
lecte d’information, capacité d’analyse qui permettra d’évaluer les ten- 
sions et de faire des propositions, traduction dans un langage accessi- 
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ble aux politiques ; enfin, et surtout, serait-on tenté de dire, il est 
nécessaire que le pouvoir de persuasion du décideur qui rqoit les infor- 
mations (en général un ministre) soit suffisamment fort pour imposer 
les inflexions suggérées. C’est évidement loin d’être le cas le plus 
fréquent ! 
- Ces observations confirment la marginalisation de la statistique 

économique traditionnelle. Le primat du conjoncturel et du financier 
dans la demande en statistiques associée aux PAS avait déjà conduit 
à des révisions de priorités et de moyens, en faveur des services de 
conjoncture et de prévision, au détriment des lourdes bases de don- 
nées et de la comptabilité nationale classique (Schwartz, 1989). Ces 
observatoires aux objectifs ciblés, très souvent financés par les bail- 
leurs de fonds, renforcent cette redistribution des rôles, même si ce 
sont les mêmes hommes qui les font fonctionner. 
- Ces systèmes de suivi, dont la démarche emprunte au << dia- 

gnostic conjoncturel >) (Fayolle, 1987), sont rarement outillés pour tra- 
duire leurs évaluations en perspective, ce qui serait la continuation 
légitime de leur travail. Et bien souvent, ils se voient ainsi dépossé- 
dés de leurs résultats par la cohorte des experts internationaux qui 
les utilisent à leur façon. 

3. L’ajustement structurel, << emballage >> nouveau 
pour des préoccupations anciennes : les dynamiques sociales 

C’est devenu une évidence : l’AS n’est pas seulement un remède 
pour atteindre de meilleures performances. Derrière les objectifs éCo- 
nomiques à caractère technique pour réduire la demande et dynami- 
ser l’offre, se profile un vaste chantier de recomposition en profon- 
deur des sociétés visant à diffuser le modèle libéral et démocrate. Il 
ne suffit pas seulement de substituer une logique économique, celle 
du marché, à une autre, celle de la rente, il s’agit aussi et, peut-être 
surtout, de promouvoir l’émergence de nouvelles valeurs et de nou- 
veaux comportements (Valette, 1991). 

Les orientations tracées, les décisions prises, les mots et les con- 
cepts introduits constituent alors un contexte nouveau pour traiter des 
phénomènes depuis longtemps étudiés et que nous synthétiserons sous 
l’expression de <( dynamiques sociales >>. Tout un ensemble de travaux 
se sont ainsi développés (Comeliau, 1989), plus proches des travaux 
classiques de recherche scientifique que les précédents, mais pour les- 
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quels les développeurs manifestent néanmoins un grand intérêt dans 
la mesure où ils mettent en exergue les ressorts fondamentaux de la 
vie sociale. 

Les domaines abordés sont variés, allant des systèmes sociaux de 
solidarité en riposte à l’aggravation des conditions de vie, à la trans- 
formation des fonctions régulatrices de l’État, en passant par les recom- 
positions politiques et syndicales (GIDIS-CI, 1992). Sous ce terme 
général de C( recompositions Y, ces études tentent d‘évaluer ce qui, dans 
le bouillonnement du champ social, relèverait des tendances lourdes 
héritées de l’histoire et ce qui serait plus spécifiquement imputable 
aux plus récentes mesures de politique économique prises dans le cadre 
de l’AS. 

Un sujet semble faire l’objet d’une attention grandissante, c’est celui 
des rapports entre AS et démocratisation. Sans nier l’impact des fac- 
teurs externes telle l’implosion des régimes d’Europe de l’Est (pour 
partie liée, elle aussi, à une faillite de l’État), ces études insistent sur 
les moteurs internes de cette transition démocratique, encore heurtée 
mais générale (Deng, 1991). Et au premier rang de ces facteurs inter- 
nes : l’ajustement structurel. La corrélation supposée entre ajustement 
et démocratie repose sur des raisons tantôt négatives, comme la con- 
testation des régimes en place consécutive aux pertes d’emplois et aux 
baisses de pouvoir d’achat, tantôt plus positives, comme la nécessité 
pour les pouvoirs publics de s’expliquer sur leurs choix, le débride- 
ment des initiatives, la pression des bailleurs de fonds qui n’hésitent 
plus à invoquer les droits de l’homme dans leurs critères d’intervention. 

Dans ce troisième type d’évaluation où les moteurs humains et 
sociaux comptent plus que les agrégats, la démarche ne peut être que 
pluridisciplinaire. Historiens , sociologues, économistes, démographes 
tentent de saisir les multiples facettes du mouvement des sociétés et 
sous-groupes sociaux, capables de générer des capacités dont les varia- 
bles économiques traditionnelles ne rendent pas compte et qui sont 
cependant l’indice de véritables dynamiques endogènes. 

4. Des approches évaluatives diverses, mais des enseignements 
comuns 

On le voit, les entrées sont nombreuses et variées dans ce four- 
d e m e n t  de travaux d’évaluation. Pourtant, malgré les écarts de pers- 
pectives et d’instruments, malgré les différences dans les niveaux 
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d’analyse ou les champs d’observation, il existe quelques enseigne- 
ments essentiels et généralisables. En particulier, il est possible de met- 
tre en exergue trois séries de conditions pour que ces évaluations des 
PAS, quelle que soit leur nature, répondent aux attentes. 

4.1. L’indispensable complémentarité des trois fonctions : 
mesurer, analyser, proposer 

Il est essentiel que ces trois catégories de travaux : mesure, analyse 
et capacité de proposition, soient assurées simultanément et avec la 
même exigence. Mesurer des flux, des états, des comportements avec 
un souci de rigueur statistique est une première condition sine qua 
non d’efficacité. Ceci pose déjà de nombreux et délicats problèmes 
comme le niveau d’observation, le choix et la pertinence des varia- 
bles, la validité des échantillons, etc. Mais si les évaluations en res- 
tent à cet unique stade de la mesure, elles ne font que produire des 
séries et des indices et ne remplissent pas leur fonction primordiale 
d’aide à la décision par l’analyse et l’élaboration de propositions. Le 
premier temps, qui est celui de la mise à jour des tensions et des 
effets pervers, doit être suivi d’un second, oil sont suggérés inflexions, 
reports de décisions, voire annulations, en fonction d’une argumenta- 
tion basée sur l’observation des réalités. 

4.2. Les contraintes du suivi : rapidité, durée, adaptabilité 

Un système d’évaluation qui se fixe comme dessein de suivre au 
plus près les effets d’une nouvelle politique se doit de coller aux évé- 
nements en train de se faire et pour cela doit être doté des-moyens 
d’une collecte et d’un traitement très rapides des données. Pourtant, 
certaines des dispositions prises ne produisent des effets que sur le 
long terme, ainsi que l’indique l’adjectif (< structurel >>. Il est donc éga- 
lement important d’assurer la pérennité du dispositif de suivi pour per- 
mettre des comparaisons pertinentes. Tout comme l’AS lui-même, l’éva- 
luation des PAS est un processus de longue haleine, nécessitant une 
durée et une adaptabilité dans le temps. 

4.3. La nécessaire prise en compte des séquences 

Pour évaluer les transformations en cours, les mutations positives 
ou les effets négatifs, il est primordial de comparer des situations à 
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des moments différents‘ sur des champs identiques. Cette incorpora- 
tion de la dimension temps peut s’effectuer selon deux méthodes : en 
comparant, à champ constant, les informations sur plusieurs périodes, 
comme on l’a vu plus haut avec le << before-after approach >>. Mais 
également, en situant les résultats observés par rapport au calendrier 
des réformes effectivement réalisées (et pas seulement inscrites dans 
les lettres de politique de développement à l’intention des bailleurs). 
L’hypothèse d’une corrélation entre les mesures d’ajustement et les 
situations réelles (même si cette corrélation peut demander du temps 
ou n’a pas l’intensité ni le sens voulus) est bien le fondement même 
d’une évaluation rigoureuse. D’où l’extrême importance qu’il y a à 
mettre en parallèle, de façon continue, la mesure des évolutions et 
la séquence des décisions réellement mises en application. 

* 
* *  

En conclusion, la création et l’affinement des instruments d’éva- 
luation des PAS sont certainement une condition préalable à l’instau- 
ration d’un débat serein et éclairé sur cette vague de politiques libé- 
rales qui a déferlé sur l’Afrique subsaharienne. Pour permettre ce débat, 
il n’est pas d’évaluations majeures et d’autres inSigdiantes, si les con- 
ditions de rigueur indispensable sont respectées et les détails de métho- 
des sont affichés. Si la nature des évaluations est à ce point ouverte, 
l’origine et les objectifs de leurs auteurs aussi divers, ce n’est finale- 
ment que la traduction d’une réalité : l’AS n’est plus l’affaire des seuls 
économistes, il est devenu un << fait social total )> et, à ce titre, justi- 
fiable du regard évaluateur de toutes les disciplines scientifiques, de 
tous les acteurs, économiques , sociaux et politiques. 

Pourtant, l’exercice n’a pas d’intérêt en soi autre que cognitif et 
toute évaluation dans le domaine qui nous préoccupe ici devrait, au- 
delà d’une restitution fidèle des situations et des évolutions, se préoc- 
cuper du futur. C’est-à-dire pouvoir être utilisée pour infléchir des 
tendances récessives, corriger des effets négatifs. Or, on assiste fré- 
quemment à une sorte de déconnexion entre la somme des efforts 
d’évaluation et la modicité de leur utilisation à des fins de correc- 
tion. Tout se passe comme si cette débauche évaluationniste s’avé- 
rait, au bout du compte, incapable de faire réellement dévier de sa 
route le bulldozer de l’ajustement structurel. Les désillusions sont alors 
à la mesure des espoirs initiaux. Reste un remarquable réservoir 
d’informations. Est-ce suffisant ? 
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